Les rongeurs sont indissociables de l’activité humaine depuis des millénaires. Partout où vie l’Homme le rongeur est là. C’est en connaissance de cause qu’un chercheur de l’INRA de Rennes, spécialisé dans l’observation des rongeurs et des méthodes de lutte, ironisait le mois dernier au journal de 13 heures que le rat a « domestiqué » l’Homme. Ses études menées sur les dernières décennies démontrent notre incapacité à nous débarrasser de ces nuisibles. Alors finalement la question n’est-elle pas de comment faire pour limiter sa présence dans nos élevages plutôt que de rechercher son extermination ?

Toutefois, il existe un cadre législatif concernant la lutte contre les nuisibles aux seins des élevages auquel ceux-ci ne peuvent pas déroger.

Les bases de la lutte :

Comme tout être vivant, les rongeurs ont besoin d’un endroit où vivre, de nourriture et d’eau. 

Les bases de la lutte commencent, avant même l’usage de produits chimiques toxiques, à aménager et gérer votre élevage de telle sorte que les rongeurs ne trouvent pas le moyen de vivre aux abords de vos bâtiments.

Il est donc indispensable de tenir les abords de vos bâtiments les plus propres possible. Rien ne doit trainer au sol. Fréquemment on peut voir dans les élevages des tas de bois, des matériaux de construction en attente pour de futurs travaux qui tardent à être effectuer ou encore du matériels en dépôt. Tout ceci constitue de parfaits nids pour les rongeurs. Si vous n’avez pas le choix, le minimum est de disposer ce matériel sur palette de telle sorte qu’il y est un vide en dessous ce qui permet entre autre d’installer un dispositif raticide. Cela permet également de ne pas conserver d’humidité (source d’abreuvement et de nourriture) près de nids éventuels. Hormis ceci, il faut penser à faucher ou désherber régulièrement près des bâtiments : bien souvent la tondeuse ne peut pas passer partout et là où la végétation pousse de manière anarchique les mulots trouvent un abri et de la nourriture en la matière des jeunes pousses. Par ailleurs, j’attire votre attention sur un point sensible souvent oublié. Il est important de protéger par des grilles ou des grillages les entrées d’air des sous-bassement de vos bâtiments, mais également les évacuations d’eau comme les drains horizontaux. En effet, les rongeurs occupent très fréquemment ces lieux ou s’accumulent de nombreux déchets. Il n’est pas rare de voir un drain bouché par un nid de mulots.

Il est également nécessaire que tout ce qui pourrait servir de nourriture aux rongeurs soit protéger. L’idéal est de stocker l’alimentation des chiens dans des containers ou des silos étanches et fermés. Les sols des salles de stockages doivent être balayés régulièrement pour enlever les éventuelles croquettes ou poudres alimentaires tombés au sol. Tous les déchets produits par l’élevage (reste de croquettes non consommé, déjections…) doivent être stockés dans des containers poubelles à isoler loin des bâtiments prêts à être éliminés. N’oublier pas non plus que les eaux usées issus du nettoyage des chenils et des courettes conviennent au régime alimentaire des rongeurs. Lorsque c’est possible, il vaut toujours mieux envoyer ces eaux dans le tout à l’égout ou la fosse sceptique, ou si vous êtes équipés vers la fosse à lisier.

Les systèmes de lutte :

Les systèmes de lutte contre la prolifération des rongeurs les plus utilisés consistent en la mise en place de dispositifs contenant des appâts sous diverses formes. Ces appâts contiennent des produits chimiques provoquant pour la plupart la mort des rongeurs par hémorragies. Les rongeurs se nourrissent des appâts et en rapportent dans leurs nids avant d’y mourir. L’inconvénient de ces systèmes est la possibilité que les rongeurs intoxiqués viennent mourir dans des zones où les chiens ont accès. Ces derniers peuvent être intoxiqués suite à l’ingestion de ces rongeurs. Malheureusement, aucune solution fiable n’est possible contre ce problème.

L’efficacité de ces systèmes utilisés par les professionnels de la dératisation n’est plus à prouver. Mais celle-ci est liée à la façon dont ils sont utilisés. Bien que les appâts possèdent des molécules attractantes, il faut que les rongeurs les trouvent sur leurs passages. Il ne sert à rien de « truffer » votre élevage de dispositifs : il vaut mieux concentrer la lutte au niveau des zones de stockage d’aliments, de litières pour les chiots (sciures, copeaux, bandelettes de journaux…) et de stockage des déjections. Les entrées des sous-bassement sont également des lieux important à appâter. Enfin, n’hésiter pas à placer quelques dispositifs là ou vous avez vu passer des rongeurs ou des indices de leur passage.

Un autre « système » possible, bien qu’il représente un risque sanitaire, le chat. Il n’est autre que le meilleur prédateur des rongeurs. Les exemples de son utilisation en élevage sont de plus en plus nombreux. Il est de retour dans les élevages biologiques d’animaux de rentes cherchant une alternative aux produits chimiques.

Le seul inconvénient du chat est qu’il peut être porteur de microbes pathogènes pour le chien. Une solution est cependant envisageable : l’idéal est d’avoir des chats stérilisés, vaccinés et vermifugés régulièrement. La stérilisation a pour but d’éviter d’attirer les autres chats du voisinage et de « sédentariser » au maximum le chat sur l’élevage pour qu’il soit adapté au microbisme de l’élevage et qu’il ne ramène pas de nouveau pathogène. 

Le cadre législatif :

La loi oblige les élevages à mettre en place un plan de lutte contre les nuisibles. Au sein du registre d’élevage doit être inséré un plan de votre site d’élevage sur lequel figure l’emplacement des postes à appâts mis en place ainsi qu’un planning de renouvellement des postes. Bien que contraignant, le bon usage de ses documents est une source précieuse d’informations pour vous. En effet si sur votre plan des dispositifs vous numérotez les postes et que sur votre planning vous notez s’il y a lieu la présence de déjections de rongeurs ou de grignotage des appâts selon le numéro du poste, vous êtes en mesures de déterminer les points faibles de votre élevage. 

Un contrat de service avec une société professionnelle de dératisation peut également faire office de plan de lutte. 

Conclusion :

Il n’existe aujourd’hui aucun moyen de se débarrasser durablement des rongeurs. Il ne faut donc pas baisser votre vigilance pour ne pas vous retrouver envahie. De plus, les invasions de rongeurs sont saisonnières, ce qui les rend prévisibles. Enfin, la solution viendra peut-être du retour des chats dans les élevages. 

Prochain article : A l’aide de l’exemple d’un élevage de canards plein-air, nous verrons un cas concret de « bonne » conduite d’élevage proche d’un élevage canin. 
















